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La Pêche et l’AquacultureLa Pêche et l’Aquaculture
en Aquitaineen Aquitaine

Adopté en Séance Plénière du 23 juin 2008
Ajusté CP 6-10-08

Règlement régional d’intervention Règlement régional d’intervention 
en faveur deen faveur de
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La pêche et l’aquaculture en AquitaineLa pêche et l’aquaculture en Aquitaine

• Des activités présentes sur l’ensemble du littoral et du 
territoire régional, au poids socio-économique très 
ancré culturellement …
– Plus de 3 500 emplois
– 160 M€ de CA (dont 30 M€ vendus sous criées pour la pêche)
– Une production de plus de 30 000 tonnes
– Plus de 11 M€ d’aides affectées par la Région de 2000 à 2006

• L’AQUITAINE dans le paysage national des filières 
halieutiques et aquacoles :
– 1ère région piscicole de France pour l’élevage des salmonidés,
–– 1ère région productrice de naissain «1ère région productrice de naissain « naturelnaturel » d’huîtres creuses,
–– 6ème 6ème (apports / valeurs) et 7ème placeset 7ème places (jauge/puissance/flotte) des régions des régions 
françaises de pêche françaises de pêche 
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Le cadre d’intervention actuel Le cadre d’intervention actuel 
du Conseil régionaldu Conseil régional

• Des règlements pêche et conchyliculture révisés en 
2005, relativement proches du nouveau cadre que 
propose le FEP aujourd’hui

• Pas de règlement d’intervention spécifique pour la 
pisciculture, seules quelques lignes dans le Budget Primitif 
qui permettaient néanmoins de soutenir l’essentiel :
– Le suivi sanitaire des piscicultures (GDSAA),
– la construction et la modernisation de pisciculture
– La limitation de l’impact de l’activité par le traitement de effluents

• Un secteur « sensible et encadré » soumis à de constantes 
évolutions réglementaires et nécessitant un soutien adapté 
du Conseil régional
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Un nouveau cadre réglementaire pour le Un nouveau cadre réglementaire pour le 
secteur de la Pêche et de l’Aquaculturesecteur de la Pêche et de l’Aquaculture
• Le Fonds Européen pour la Pêche

– le Programme Opérationnel du FEP

• Le Contrat de Projet Etat-Région 2007/2013
– Les conventions d’application 9.4.2. Et 9.4.1 du Grand 
Projet Littoral

• Le règlement régional d’intervention en faveur de la 
Pêche et de l’Aquaculture 2008
– La pêche maritime et en eaux intérieures
– La conchyliculture,
– La pisciculture continentale

3 filières réunies pour la 1ère fois, dans un seul et même 
document (meilleure lisibilité sur l’ensemble du secteur ! …)
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Des Des orientations prioritairesorientations prioritaires «partagées«partagées »»
entre la entre la Région Région et leset les professionnels Aquitainsprofessionnels Aquitains

• Aux termes d’une large consultation et tenant compte :
– Des difficultés économiques (flambée du prix du gasoil, …) et 

environnementales (effondrement des stocks de poissons, risques sanitaires, 

qualité de l’eau, …)

– De la sécurité indispensable à bord des navires et au sein des exploitations,

– Du développement « maîtrisé » de l’Aquaculture : substitution aux espèces 

sauvages en danger …

– De la nécessité de maintenir un tissu économique et social « équilibré » sur 

le territoire et notamment sur le littoral aquitain ,

– Des compétences privilégiées du Conseil régional
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– 12 février 2008 : lancement officiel de la consultation avec 
les professionnels de la pêche et de l’aquaculture

La consultation des La consultation des 
acteurs de la filièreacteurs de la filière

– 8 mars 2008 : réception des priorités des professionnels

– rencontres avec les acteurs de:
• La pêche maritime à Bayonne le 11 mars 2008,
• La conchyliculture à Gujan Mestras le 12 mars 2008,
• La pêche en eaux intérieures à Bordeaux le 13 mars 2008,
• La pisciculture à Mont de Marsan le 14 mars 2008

– 21 mars 2008 réunion avec les partenaires publics (services 
des Conseil généraux, Etat, …)

– 15 et 16 avril 2008 à Capbreton et Gujan-Mestras, 
présentation aux professionnels, élus régionaux et CESR 
(GIA) du document amendé ((cfcf cadre projet de délibération)…cadre projet de délibération)…

– 27 mars 2008 : présentation des 1ères pistes de travail
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Un règlement régional en faveur de la Un règlement régional en faveur de la 
Pêche et l’Aquaculture en 2008 pour :Pêche et l’Aquaculture en 2008 pour :

� Assurer la pérennité des activités de la pêche et de l’aquaculture

� Renforcer le développement d'entreprises économiquement viables 
et rendre les structures plus compétitives ,

� Promouvoir et encourager la sécurité sanitaire des produits sur les 
sites d’élevages, à l’intérieur des exploitations, des halles à marées et à bord 
des navires de pêche.

� Favoriser la conservation et la protection de l'environnement
et des ressources halieutiques

� Encourager le développement durable et améliorer les conditions de 
vie dans les zones de pêche et d’aquaculture.

� Assurer la sécurité des navires et des hommes embarqués
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Enjeux et évolutions souhaitées :Enjeux et évolutions souhaitées :

• les évolutions administratives envisagées :

– un dossier identique et commundossier identique et commun transmis à chacun des partenaires publics 
sollicités : Le formulaire du FEP Le formulaire du FEP 

– Favorable à la mise en place d’un ComitComit éé des des cofinanceurscofinanceurs ,, à l’initiative de de 
ll ’’Etat,Etat, préalable aux COREPAM et/ou comités de programmatio n et, éventuellement en 
fonction des projets, aux Commissions Permanentes d u Conseil régional,  

• Associant les services de l’Etat, de la Région et des Départements , …
• Sur des dossiers faisant appel à des cofinancements publics

• Les attentes du Conseil régional d’Aquitaine :

– Des crcr éédits europdits europ ééens mobilisens mobilis éés au maximum des possibilits au maximum des possibilit ééss
(50% des aides publiques totales) dans ce cadre d’intervention,

– Une position claire de lposition claire de l ’’ intervention de lintervention de l ’’EtatEtat sur :
• Le respect de ses engagements dans le cadre de ses domaines de 

compétences
• La garantie d’une équité de traitement des projets sur le territoire national



MAJ 06-10-08 - SP23-06-08 Conseil régional d'Aquitaine - Pêche Aquaculture 9

DesDes actions labelliséesactions labellisées pour pour 
une pêche et une aquaculture durablesune pêche et une aquaculture durables
respectueuses de la ressource et du milieurespectueuses de la ressource et du milieu

• Pêche durable et responsable par :
� le développement de la connaissance : l'observation et du suivi de la ressource 

halieutique et socio-économique 

� l'innovation technologique : engins sélectifs ,dispositifs réduction prises accessoires
cétacés, projets pilotes et investissements sur les navires favorisant les économies d’énergies
et la préservation du milieu , 

� la valorisation des produits démarches d’Eco-labellisation des produits de la pêche,

� la diversification d'activités complémentaires à la pêche

• Aquaculture durable et respectueuse de l'environnement
(conchyliculture / pisciculture):
� bon état sanitaire des sites d'élevages et maîtrise d’une production raisonnée en milieu 

naturel,

� utilisation de matériaux durables dans les investissements envisagés ,

� l'innovation dans les systèmes et techniques d'élevages et l'exploitation de nouvelles espèces ,

� Limitation de l'impact environnemental de l'activit é en sortie de pisciculture

Innovation et 
développement durable
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Principes d’intervention communs Principes d’intervention communs 
aux filières Pêche Aquacultureaux filières Pêche Aquaculture

• La formation professionnelle fait l’objet d’un cadre spécifique à 
travers le Contrat d’Objectifs des métiers de la merContrat d’Objectifs des métiers de la mer ( DFPA CRA)

• Un programme annuelprogramme annuel d’investissements individuels
– un seul dossier par an et par entreprise (sauf si pérennité de l’activité est menacée)

• Le taux et les plafonds indiqués sont des taux maximumstaux maximums :
– qui pourront être proposés dans la limite des plafonds réglementaires, 
– qui peuvent être inférieurs et modulés en fonction du type de projet et de 

bénéficiaire, des priorités régionales, du coût et du partenariat envisagé.

• Le renouvellement de matériel à l’identique ne sera pas éligible 
– Nécessité d’introduire de nouvelles technologies ou une amélioration 

technique de la sécurité, de la productivité, des conditions de travail, de l’hygiène, 
de la qualité des produits ou de l’environnement, permettant d’assurer la permettant d’assurer la 
durabilité de l’activitédurabilité de l’activité

• Le remboursement prorata temporis sera exigé en cas de vente du bien 
aidé selon les dispositions prévues par la réglementation
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Le cadre d’intervention Le cadre d’intervention 
pour la Pêche Aquitainepour la Pêche Aquitaine
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Points clés des évolutions proposées Points clés des évolutions proposées 
pour la pêchepour la pêche

• Prise en compte de la « durabilité de l’activité » dans l’aide apportée au 
secteur

• La prise en compte des évolutions réglementaires européennes et nationales en 
faveur d’une pêche durable et responsable :

– Amélioration de la sécurité à bord des navires,
– Prise en compte des problèmes économiques liés à la facture énergétique facture énergétique par le par le 

soutien aux investissements spécifiques soutien aux investissements spécifiques (mesures structurelles),(mesures structurelles),

– Incitation à la sélectivité, sélectivité, 
– Amélioration de la qualité et valorisation des produits de la pêche,
– Développement de la « connaissance » , Innovation, diversification 
d’activités

• Confirmation du soutien aux micro et petites entreprises de la pêche artisanale
pour maintenir un un tissu économique et social «tissu économique et social « équilibrééquilibré » » sur le 
territoire régional
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Cadre d’intervention en faveur de la Cadre d’intervention en faveur de la 
pêche maritime et en eaux intérieurespêche maritime et en eaux intérieures

•• BénéficiairesBénéficiaires
– entreprises artisanales, dont les navires de pêche moins de 24 m,
– les acteurs privés ou publics, tout opérateur oeuvrant pour le développement de la pêche

professionnelle, notamment dans le cadre d’équipements portuaires et/ou de projets collectifs ou d’intérêts 
communs.

•• quatre secteurs d'aidesquatre secteurs d'aides ::

–– L’animation et l’appui techniqueL’animation et l’appui technique aux filières pêches 
–– L’installation des jeunes pêcheurs,L’installation des jeunes pêcheurs,
– Les aides en faveur de la flottille de pêcheaides en faveur de la flottille de pêche (Sécurité – Conditions de travail- hygiène à bord, qualité, 

sélectivité,, rendement énergétique, diversification activités…)
– Le soutien aux investissements à terre et aux actions pour une pêchsoutien aux investissements à terre et aux actions pour une pêche durable et responsablee durable et responsable

(outillage, services portuaires et mise en marché, Qualité valorisation commercialisation des produits, études 
ou travaux divers sur amélioration développement « connaissance », promotion métiers, valorisation de la 
place de la femme, recherche innovation, diversification activités, …) 

• des mesures communesmesures communes aux secteurs de la pêche et de la conchyliculture :

– l’AGLIA (Association du Grand Littoral Atlantique) 
– du développement durable des zones de pêche ( mise en œuvre éventuelle de mesures prévues au titre 

de l’Axe 4 du FEP)
Et :
– La promotion des produits régionaux de la pêche et de l’aquaculture, (AAPrA),
–– volet «volet « Formation ProfessionnelleFormation Professionnelle »» dans le cadre du Contrat d’Objectifs pluriannuel des métiers de la Contrat d’Objectifs pluriannuel des métiers de la 

MerMer
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TAUX 
Jusqu'à 

montant
maximum 

80% 942

80% 942-b

Navire de moins de 24 m
âgé de  5 ans à moins de 20 ans

5% 25 000 € 15%

Moins de 12 m PPC / PEI - Hors Engins remorqués 20% - 12,5% 60% / 40%

Moins de 12 m (autres navires) 15% - 7%
40%  / 20%

12 m à moins de 16 m 15% - 7% 40% / 20%

16 m à moins de 20m 10% - 4% 40% / 20%

20 m à moins de 24 m 5%  - 2,5% 40% / 20%

Bâtiment Individuel 10% 3 000 € 40%

Équipements matériel individuel 15% 15 000 € 40%

Bâtiment Collectif 15% 40 000 € 60 / 80%

Équipements matériel Collectifs 20% 40 000 € 60 / 80%

60 / 80% 942

40 / 60 / 80% 942

40 / 60 / 80% 942

Investissements à terre 
sur zones éloignées des 

criées, pêche en eaux 
intérieures et spécificités 

pêche de coquillages

Aide régionale déterminée en 
fonction de la nature et du caractère 

structurant des projets, dans un 
cadre partenarial établi, dans la 

limite des plafonds autorisés, et, le 
cas échéant, en lien avec la 

Direction de la Recherche du 
Conseil Régional

25 000 €

Maximum 
aide publique 

(hors MO)
CPER

REGION 
aide plafonnée

Déterminée selon modalités 
convention CPER

Déterminée selon modalités 
convention CPER
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Investissements à bord des navires : 
Sécurité - Hygiène, sélectivité, qualité, 
rendement énergétique, diversification 

activités

Renforcement de la compétitivité de l’outillage et des services portuaires et de la 
mise en marché  

Amélioration de la qualité, la valorisation et la c ommercialisation 
des produits de la pêche

Autres projets ou investissements matériels et/ou i mmatériels

Types d'aides

Appui technique/ Animation
Pêche Maritime

Appui technique/ Animation
Pêche Eaux Intérieures

Aide à 
l'Installation

(Prime achat occasion)

Le cadre d’intervention Le cadre d’intervention 
pour la Pêche Aquitaine pour la Pêche Aquitaine 

* Changement moteur ajustement taux cf maxi aide publique
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Le cadre d’intervention pour Le cadre d’intervention pour 
la Conchyliculture Aquitainela Conchyliculture Aquitaine



MAJ 06-10-08 - SP23-06-08 Conseil régional d'Aquitaine - Pêche Aquaculture 16

Points clés des évolutions proposées Points clés des évolutions proposées 
pour la conchyliculturepour la conchyliculture

• Un soutien à l’installationsoutien à l’installation confirmé 
– le « Contrat Première installation Conchyliculture Aquitaine »
– Une nouvelle intervention : Aide au 1er équipement sur les parcs (surface 

minimum 45 a)

• Une incitation à acquérir des moteurs encore plus respectueux de 
l’environnement

• Intérêt confirmé pour répondre à la problématique «problématique « risques risques 
sanitairessanitaires »» (Protection et traitement des coquillages et programme scientifique CSOA)

• Développement de nouvelles techniques d’élevage et innovation
dans un cadre réglementé et concerté / 
– Aide 1er équipement Eaux profondes pour toutes entreprises
– Soutien à l’innovationinnovation et aux opérations expérimentalesopérations expérimentales dans un cadre 

collectif
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Cadre d’intervention en faveur de la Cadre d’intervention en faveur de la 
ConchylicultureConchyliculture

•• BénéficiairesBénéficiaires
–– entreprises conchylicoles de production et d’expéditionentreprises conchylicoles de production et d’expédition (naisseurs, écloseurs, entreprises de 

grossissement), en nom propre ou en société (sociétés agricoles, Gaec, Sarl, SA), en activité,, et dont 
le siège social est situé en région Aquitaine. .

•• cinq secteurs d'aidescinq secteurs d'aides ::
–– L’animation et l’appui technique à la filièreL’animation et l’appui technique à la filière
–– Les Les aides à l’installationaides à l’installation : le «: le « Contrat Première installation en Conchyliculture AquitaineContrat Première installation en Conchyliculture Aquitaine » » 
–– Modernisation de l’outil de production des entreprises Modernisation de l’outil de production des entreprises conchylicolesconchylicoles ((Flottille conchylicole, matériel de 

production, Protection & traitement sanitaire coquillages, nouvelles techniques élevage)

–– Autres interventions au sein de la filièreAutres interventions au sein de la filière : projets ou investissements matériels ou immatériels: projets ou investissements matériels ou immatériels
(qualité, valorisation, commercialisation des produits, Recherche & innovation, diversification nouvelles espèces, nouvelles techniques 
élevage,…)

–– La restructuration et le nettoyage du Domaine Publique concédéLa restructuration et le nettoyage du Domaine Publique concédé

• des mesures communesmesures communes aux secteurs de la pêche et de la conchyliculture :

– l’AGLIA (Association du Grand Littoral Atlantique) 
– du développement durable des zones de pêche ( mise en œuvre éventuelle de mesures prévues au titre 

de l’Axe 4 du FEP)

• Et :
– l’Installation complétée par : Le Fonds régional de Garantie à l’installation en Agriculture Le Fonds régional de Garantie à l’installation en Agriculture 

accessible aux conchyliculteurs primoaccessible aux conchyliculteurs primo--installants installants 
– La promotion des produits régionaux de la pêche et de l’aquaculture via l’AAPrA,
–– volet «volet « Formation ProfessionnelleFormation Professionnelle »» dans le cadre du Contrat d’Objectifs pluriannuel des métiers de Contrat d’Objectifs pluriannuel des métiers de 

la Merla Mer
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TAUX 
Jusqu'à 

80% 942

25%

80%

80%

5%

Flottille Conchylicole - Construction 
Navire de service aquacole

5% 10% 40%

Flottille - Motorisation 5% 10% / 15% 40%

Flottille - Remotorisation 5% 5% / 10% 40%

Matériel de Production expédition 5% 15% 40%

Protection traitement sanitaire coquillages 5% 20% 40%

15% 40%

40 / 60 / 80%

40 / 60 / 80%

60 / 80% 941

4 000 €                 

2 500 € / 3 750 €

942

 montant
 maximum 

Aide à 
l'installation

15 000 €               

8 000 €                 

REGION  
Aide plafonnée

(Régime général  hors bonif Primol)

1 250 € / 2 500 €

Déterminée annuellement 
en fonction des projets

5 000 €                 

Autres investissements matériels et immatériesl fil ière conchyliculture
et autres projets collectifs, Innovation, diversifi cation nouvelles espèces 

ou nouvelles techniques élevages

Restructuration Nettoyage Domaine Public concédé
(équipements et programmes opérations)

Compte épargne Transmission 

Diagnostic préalable

Suivi Technico Economique

Qualité, Valorisation, commercialisation produits

720 €                   

720 €                   

Aide régionale déterminée en 
fonction de la nature et du 

caractère structurant des projets, 
dans un cadre partenarial établi, 

dans la limite des plafonds 
autorisés, et, le cas échéant, en lien 

avec la Direction de la Recherche 
du Conseil Régional

Déterminée selon modalités 
convention CPER

942

CPER

Bonification Taux sur investissements PRIMO

Types d'aides

Appui technique/ Animation
Conchyliculture

Nouvelles techniques d'élevage de l'huître 
en eaux profondes

Modernisation de
l’outil de production 

des entreprises 
conchylicoles  

3 000 €                 

Maximum 
aide 

publique 
(hors MO)

Le cadre d’intervention Le cadre d’intervention 
pour la Conchyliculture Aquitaine pour la Conchyliculture Aquitaine 
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Le cadre d’intervention pour Le cadre d’intervention pour 
la Pisciculture en Aquitainela Pisciculture en Aquitaine
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Points clés des évolutions proposées Points clés des évolutions proposées 
pour la pisciculturepour la pisciculture

• Soutien confirmé au suivi sanitairesuivi sanitaire des exploitations assuré par le GDSAA

• Aide substantielle aux investissements limitant ou réduisant l’impact investissements limitant ou réduisant l’impact 
environnemental de l’activitéenvironnemental de l’activité

• Appui à la diversification d’activités sur petites exploitationsdiversification d’activités sur petites exploitations (petite 
transformation et aqua-tourisme)

• Soutien à l’amélioration de la qualité des produits et au développement de 
l’aquaculture biologiqueaquaculture biologique

• Soutien en faveur de l’innovation,innovation, la Recherche et développement
notamment pour la diversification diversification vers de nouvelles  techniques nouvelles  techniques 
d’élevages d’élevages et de nouvelles espècesnouvelles espèces , 
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Cadre d’intervention en faveur de la Cadre d’intervention en faveur de la 
Pisciculture continentale et marinePisciculture continentale et marine

•• BénéficiairesBénéficiaires
– prioritairement, les micro et petites entreprises de production aquacole commercialeentreprises de production aquacole commerciale

(écloseries et entreprises de grossissement), d’organismes aquatiques destinés à la consommation 
humaine ou au repeuplement, , installées en Aquitaine (grandes entreprises éligibles sous conditions)

•• quatre secteurs d'aidesquatre secteurs d'aides ::

–– Le suivi sanitaire épidémiologique et environnemental des ressouLe suivi sanitaire épidémiologique et environnemental des ressources aquacoles rces aquacoles 
d’aquitaine assuré par le GDSAAd’aquitaine assuré par le GDSAA,,

–– Le soutien aux investissements des entreprises piscicolesLe soutien aux investissements des entreprises piscicoles (construction, extension,et 
modernisation des sites, Équipements matériels de production, investissements limitant l’impact 
environnemental de l’activité, diversification d’activités sur sites)

–– La qualité, la valorisation, la commercialisation des produits dLa qualité, la valorisation, la commercialisation des produits d’aquaculture’aquaculture
–– L’Innovation, la Recherche & Développement en aquacultureL’Innovation, la Recherche & Développement en aquaculture

• Et :
– l’Installation : Le Fonds régional de Garantie à l’installation en Agriculture acLe Fonds régional de Garantie à l’installation en Agriculture accessible aux cessible aux 

pisciculteurs primopisciculteurs primo--installants installants 

– La promotion des produits régionaux de la pêche et de l’aquaculture via l’AAPrA,

–– volet «volet « Formation ProfessionnelleFormation Professionnelle »» dans le cadre du Contrat d’Objectifs pluriannuel des métiers de Contrat d’Objectifs pluriannuel des métiers de 
la Merla Mer
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TAUX 
Jusqu'à 

 montant
 maximum 

80% 942-b

Construction, extension, modernisation des sites de  
production

10% 75 000 € 40%

Equipements matériels : Maîtrise de la production, 
amélioration des conditions d'élevage, de travail, de sécurité 

et sanitaire des exploitations
15% 30 000 € 40%

Investissements limitant et/ou  réduisant l'impact 
environnemental de l'activité

20% 60 000 € 40%

Diversification d'activités sur petite exploitation  
( transformation+ aquatourisme)

15% 12 000 € 40%

40 /60 / 80%

40 /60 / 80%

Déterminée selon modalités 
convention CPER

Aide régionale déterminée en fonction 
de la nature et du caractère 

structurant des projets, dans un cadre 
partenarial établi, dans la limite des 

plafonds autorisés, et, le cas échéant, 
en lien avec la Direction de la 

Recherche du Conseil Régional

Types d'aides

REGION 
aide plafonnée Maximum 

aide publique 
(hors MO)

CPER

Qualité, Valorisation, commercialisation, promotion  des  produits d'aquaculture

Innovation - Recherche et Développement en aquacult ure

Soutien aux 
investissements des 

entreprises piscicoles

Suivi sanitaire et épidémiologique Piscicultures - GDSAA

Le cadre d’intervention Le cadre d’intervention 
pour la Pisciculture pour la Pisciculture 
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Contact :Contact :

Conseil Régional d’AquitaineConseil Régional d’Aquitaine
Direction Agriculture Agroalimentaire Forêt MerDirection Agriculture Agroalimentaire Forêt Mer

Unité Pêche Aquaculture Unité Pêche Aquaculture 
tél tél 05.57.57.86.63 05.57.57.86.63 –– CourrielCourriel : jean: jean--jacques.jacques.chollonchollon@aquitaine.@aquitaine.frfr




